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ASSEMBLÉE NATIONALE
8ème législature

Education nationale: personnel
Question écrite n° 34580

Texte de la question

Reponse. - 1975 ont voulu donner a la fonction de conseiller en formation continue le caractere d'une mission
temporaire exercee par des personnels enseignants, restant attaches a leur corps d'origine. La tres forte
evolution que connait depuis dix ans le secteur de la formation des adultes a, de fait, entraine une mutation
profonde de la fonction de conseiller en formation continue eloignant de plus en plus celle-ci des missions
habituelles d'un enseignant. Il est effectivement devenu difficile d'apprecier les competences tres specifiques
acquises par les conseillers en formation continue dans l'exercice de leur fonction, selon les modalites, criteres
et procedures en vigueur pour la gestion de chacun des corps enseignants auxquels ils appartiennent. C'est
pourquoi des etudes ont ete engagees sur les differentes solutions qui permettraient de mieux prendre en
compte les sujetions inherentes a l'exercice des fonctions de conseiller en formation continue, ainsi que
d'ameliorer les perspectives de carriere des enseignants qui font preuve, dans ces fonctions, de leur
competence.

Texte de la réponse

Reponse. - 1975 ont voulu donner a la fonction de conseiller en formation continue le caractere d'une mission
temporaire exercee par des personnels enseignants, restant attaches a leur corps d'origine. La tres forte
evolution que connait depuis dix ans le secteur de la formation des adultes a, de fait, entraine une mutation
profonde de la fonction de conseiller en formation continue eloignant de plus en plus celle-ci des missions
habituelles d'un enseignant. Il est effectivement devenu difficile d'apprecier les competences tres specifiques
acquises par les conseillers en formation continue dans l'exercice de leur fonction, selon les modalites, criteres
et procedures en vigueur pour la gestion de chacun des corps enseignants auxquels ils appartiennent. C'est
pourquoi des etudes ont ete engagees sur les differentes solutions qui permettraient de mieux prendre en
compte les sujetions inherentes a l'exercice des fonctions de conseiller en formation continue, ainsi que
d'ameliorer les perspectives de carriere des enseignants qui font preuve, dans ces fonctions, de leur
competence.
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